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« De fol juge breve sentence » : parole du juge, parole facétieuse 
L’exemple des discours bigarrés 

 
 
« Il semble que ce soit plus le propre de 
l’esprit, d’avoir son operation prompte et 
soudaine, et plus le propre du jugement, 
de l’avoir lente et posée. »1 

 
  

Le thème de la lis perpetua, c’est-à-dire du procès interminable, dont sont 
traditionnellement rendus responsables la complication et la multiplication des lois, l’esprit 
chicaneur d’une époque plongée dans le « discord » ou encore la cupidité du personnel 
judiciaire et des plaideurs, constitue à la Renaissance un véritable topos qui se diffuse bien au-
delà des frontières de la littérature dite juridique2. Le succès littéraire rencontré par ces 
sentences remises aux calendes grecques ne saurait toutefois éclipser celui que connaissent à 
la même époque les « breves sentences », notamment dans les recueils de récits brefs. Aux 
embrouillaminis dilatoires qui caractérisent les jugements reportés sine die répondraient la 
rapidité décisionnelle, l’efficacité expéditive des sentences rendues sur le champ. Péchant 
souvent par excès de précipitation, les « breves sentences » manifesteraient à leur façon 
l’arbitraire et l’imperfection de la justice humaine. 

Un célèbre adage du droit coutumier, « De fol juge breve sentence », met ainsi en 
garde le magistrat qui subordonnerait le travail nécessaire de l’enquête et de la délibération 
juridiques à un impérieux désir de conclure. Confondant rapidité et précipitation, ce magistrat 
serait incapable de se « hâter lentement »3. Dans les Institutes coustumieres d’Antoine Loisel, 
publiées pour la première fois en 1607, l’adage juridique est encadré et comme glosé par deux 
autres règles de droit : « Sage est le juge qui escoute, et tard juge. Car de fol Juge, briefve 
sentence. Qui tost juge, et qui n’entend, faire ne peut bon jugement »4. L’adage en question 
avait déjà connu une large diffusion dans la littérature du XVIe siècle, y compris dans les 
recueils de proverbes. C’est à titre de « proverbe », précisément, qu’il est cité par Henri 
Estienne dans la préface « Au Lecteur » du Traité préparatif à l’Apologie pour Hérodote :  

                                                
1 Michel de Montaigne, Les Essais [1595], éd. Jean Balsamo, Michel Magnien et Catherine Magnien-Simonin, 
Paris, Gallimard, « Bibliothèque de la Pléiade », 2007, I, X, « Du parler prompt ou tardif », p. 61. 
2 Noël du Fail critique les procès interminables dans le recueil fictionnel des Contes et discours d’Eutrapel (ch. I, 
notamment), mais aussi dans le « Discours sur la corruption de nostre temps », qui ouvre le troisième livre de 
son recueil d’arrêts intitulé Mémoires recueillis et extraits des plus notables et solennels Arrests du Parlement de 
Bretagne, Rennes, J. du Clos, 1579. 
3 Sur la temporalité ritualisée du procès, symbole de maîtrise, voir Antoine Garapon, Bien juger. Essai sur le 
rituel judiciaire, préface de Jean Carbonnier, Paris, Éditions Odile Jacob, 2001, p. 51-70. 
4 Antoine Loisel, Institutes coustumieres ou Manuel de plusieurs et diverses Reigles, Sentences, et Proverbes, 
tant anciens que modernes, du Droict Coustumier et plus ordinaire de la France (Paris, Abel L’Angelier, 1611), 
éd. Michel Reulos, Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1935, VI, III, xiii, p. 135. La dernière des trois sentences est 
introduite dans l’édition de 1679 par Claude Joly : son authenticité est moins certaine. Le caractère lui-même 
sentencieux et lapidaire de ces maximes juridiques est caractéristique des adages ou brocards juridiques du droit 
français, qui peuvent suffire à justifier une décision de justice. Sur la représentation des magistrats dans les 
adages, voir André Laingui, « L’image du juge et de l’accusé dans la littérature des adages », Figures de Justice. 
Études en l’honneur de Jean-Pierre Royer, mise en scène par Annie Deperchin, Nicolas Derasse, Bruno Dubois, 
Lille, Centre d’histoire judiciaire, 2005, p. 585-590. 
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« Or (pour descendre du general au particulier) si le commun proverbe, De faux juge brefve 
sentence, fut jamais verifié en auteur Grec ou Latin, nous pouvons dire que ç’a esté en 
Herodote. »5 

Cette critique des jugements à l’emporte-pièce, et la variante – l’emploi de l’épithète 
« faux » pour « fol » – sont assez traditionnels. L’adage juridique, sorti de l’espace clos des 
procès, délivre un enseignement valable pour tous les hommes, magistrats ou non, et plus 
précisément pour tous ceux qui formulent au quotidien des jugements hâtifs. Plus singulières, 
cependant, sont les définitions concurrentes qu’en donne le dictionnaire de Cotgrave (1611) à 
l’entrée « Sentence » : « De fol Juge breve sentence : Proverbe. Le fou a vite fait d’exprimer 
ses pensées ; ou, les sentences des fous sont exprimées en peu de mots. »6  

La définition anglaise met l’accent sur la figure du fou, au détriment de celle du juge, 
mais surtout sur la polysémie du mot sentence, qui était aussi celle du latin sententia : le 
substantif désigne à la fois le moment de la délibération aboutissant à la décision et l’énoncé 
sentencieux résultant de cette décision. De fait, la brièveté caractériserait tantôt la prise de 
décision elle-même, tantôt la forme ramassée de la sentence – manifestant donc, d’une part, 
une sorte d’économie temporelle, de l’autre une économie toute linguistique – sans que ces 
différentes lectures du proverbe entrent nécessairement en contradiction. 

La rencontre entre ces deux types de brièveté, qui place la parole du juge impatient 
dans l’ombre de celle du fou, et qui suggère une sorte d’équivalence entre la folie du locuteur 
et la forme concise de la sentence, n’est pas sans rappeler un autre type d’énoncé, qui désigne 
également à la Renaissance un ensemble de pratiques sociales, essentiellement fondées sur la 
maîtrise de la parole7 : c’est la facétie, dont Daniel Ménager souligne avec raison la rapidité 
consubstantielle, dans une heureuse formule, « La facétie va vite, elle sait le prix du temps »8. 
La facétie, que nous proposons d’étudier sous l’espèce des « rencontres », c’est-à-dire des 
bons mots, est considérée depuis l’antiquité comme un mixte d’art et de nature, comme un 
mélange inextricable de préméditation et de spontanéité9. Canalisée par un art, codifiée par 
des préceptes rhétoriques, mais irréductible à ces derniers, elle tente d’articuler, à l’instar de la 
sentence de justice, un ensemble de règles codifiées à la multiplicité des cas, à la variété 
infinie des situations et des circonstances, en répondant à une double exigence de rapidité et 
de brièveté. L’art de débusquer l’à-propos spirituel ainsi que celui de trancher les cas litigieux 
                                                
5 Henri Estienne, L’Introduction au Traité de la conformité des merveilles anciennes avec les modernes ou 
Traité préparatif à l’Apologie pour Hérodote, éd. Bénédicte Boudou, Genève, Droz, 2007, t. 1, p. 106. Estienne 
aime à employer ce proverbe, notamment dans un passage des Deux dialogues du nouveau langage françois 
italianizé et autrement desguizé (1578), où se trouve filée la métaphore du procès : « PHILAL. Bref, pour vuider 
ce proces, et vous prononcer la sentence en peu de paroles : nous bannissons dés à present la moitié de ce 
nouveau langage courtisan, qui se trouve estre sans aveu. […] PHILAUS. Si je n’avez peur de fascher monsieur 
Philalethe, j’allegueres le proverbe commun touchant sa sentence. CELT. J’enten bien : vous voulés dire, De fol 
juge (ou faux juge) breve sentence. PHILAUS. Je vous confesse que vela à quoy je penses. PHILAL. Je ne me 
fascheray point de ceci, pourveu que vous rendiez raison de vostre dire. En quoy donc me trouvez-vous fol 
juge ? », éd. P. M. Smith, Genève, Slatkine, 1980, p. 418, nous soulignons. 
6 « Sentence : f. A sentence, or pithie saying ; also, a sentence, decree, iudgement, order, or award of a Court ; 
also, an opinion deliuered, or aduise giuen, in a matter. De fol Iuge breve sentence : Prov. The foole hath quickly 
uttered his thougts ; or, the fooles award is giuen in few words. » Randle Cotgrave, A Dictionarie of the French 
and English Tongues (1611), Hildesheim-New York, Georg Olms Verlag, 1970. Cette dernière définition, qui 
paraît propre à Cotgrave, est pourtant implicitement contenue dans le passage cité de la Precellence (« prononcer 
la sentence en peu de paroles »). 
7 La célèbre distinction proposée par Cicéron (De or., II, LIX, 239) et Quintilien (Inst. or., VI, III, 25) entre 
facéties in re et facéties in dicto est reconduite au XVIe siècle par Castiglione, qui ajoute non sans précaution la 
catégorie des burle. La facétie n’en demeure pas moins essentiellement une pratique discursive. 
8 Daniel Ménager, La Renaissance et le rire, Paris, PUF, 1995, p. 40. 
9 Nous nous permettons de renvoyer à notre étude, « Retrouver la culture par la nature : les bons mots 
involontaires dans la littérature facétieuse de la Renaissance », Seizième siècle, à paraître en 2011. 
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sont en dernier ressort imputables à la liberté du locuteur, à son ingenium propre ; ils sont 
souvent l’expression de sa virtuosité linguistique ou de son astuce – voire de son « intime 
conviction » dans le cas de certains jugements de droit – plutôt que l’application automatique 
d’un ensemble de règles objectives. Tout comme la « breve sentence », la facétie est 
cependant menacée par la folie, qu’elle tend à refouler dans ses marges : depuis ses origines 
rhétoriques (et donc judiciaires), la facetia cherche à tenir le milieu entre les deux extrêmes 
que sont la rusticité et la scurrilitas, la bouffonnerie10. L’analyse des liens qui unissent les 
sentences juridiques aux « rencontres » plaisantes invite donc à mesurer l’importance prise à 
la Renaissance par la forme, si ce n’est le genre, de la facétie, et à éclairer la proximité de la 
parole facétieuse avec le monde du droit. L’étude des « contes et discours bigarrés » des 
années 1580, où sont fréquemment représentés des sentences et des juges facétieux, donnera 
in fine l’occasion d’interroger la fonction de ces rencontres juridiques. La facétie et le 
jugement de droit ne sont pas seulement liés par des homologies formelles et énonciatives, 
mais aussi par une finalité commune : tous deux tentent d’apporter une réponse singulière au 
problème de la conflictualité entre les hommes.  
 
1. Sentences et juges facétieux dans la littérature récréative 
 

À l’exception de certains rabelaisants, les seiziémistes n’ont guère relevé la grande 
fréquence des procès facétieux, et notamment des sentences facétieuses dans la littérature 
comique ou plus généralement « récréative »11. C’est un phénomène souvent bien identifié par 
les médiévistes, et l’on en trouve des illustrations célèbres dans Le Roman de Renart ou La 
Farce de Maistre Pathelin12. D’autres textes moins connus reposent même essentiellement sur 
la dynamique du procès facétieux et sur l’effet de chute produit par la sentence finale. C’est le 
cas de la Farce nouvelle et fort joyeuse du Pect, dans laquelle Hubert et son épouse se 
disputent à propos d’un pet échappé à l’un d’eux. Le juge, une fois les parties ouïes, décide 
d’accorder les « nez » et les « culs » en expliquant que le vent litigieux est la propriété 
commune des mariés. Il conclut ainsi par une sentence de conciliation pour le moins 
malodorante, mais fidèle à l’« essence » du mariage, et à la communauté de biens qu’elle 
implique : 

 
J’ordonne que tous mariez 
Qui doresnavant pectz feront, 
Tous ensemble les bevront 
Et partiront esgallement 
A portion du sentement. 
Se l’ung en destourne sa face, 
L’autre luy dira : Prou vous face ! 

                                                
10 Cicéron le répète souvent : « mais si l’occasion de plaisanter s’offre à l’orateur, il lui faut éviter encore deux 
écueils : que sa plaisanterie ne relève ni du bouffon (scurrilis) ni du mime (mimicus) » (De l’orateur, texte établi 
et traduit par Edmond Courbaud, Paris, Les Belles Lettres, 1950, II, LIX, § 239, p. 106). 
11 On retrouve fréquemment les mots « récréation » et « récréatifs » dans le paratexte des recueils narratifs de la 
Renaissance. Tandis que le « comique » s’applique prioritairement – quoique de façon non exclusive, témoins 
les Nouvelles Histoires tant tragiques que comiques (1585) de Vérité Habanc – au genre théâtral, la récréation, 
en tant qu’elle suscite le divertissement ou le passetemps, a un domaine d’application plus large. Voir Gabriel-
André Pérouse, « Sur l’intitulation des recueils de narrations brèves, en France, au temps de la Renaissance », 
Narrations brèves : Mélanges de Littérature Ancienne Offerts à Krystyna Kasprzyk, éd. Piotr Salwa et Erva 
Dorota Zólkiewska, Warsaw, Tokawi, 1993, p. 138. 
12 Voir notamment l’article du juriste Didier Veillon, « La Farce de Maître Pierre Pathelin : un procès devant 
une justice seigneuriale au XVe siècle », Littérature et droit, du Moyen Âge à la période baroque : le procès 
exemplaire, actes de la journée d’études du groupe de recherche Traditions Antiques et Modernités de Paris VII 
(29 mars 2003), études réunies par Stéphan Geonget et Bruno Méniel, Paris, Champion, 2008, p. 25-39. 
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Faictes tost la sentence escripre.13 
 

Cette vogue des causes grasses, chères aux clercs de la Basoche14, et des sentences non 
moins grasses, mais permettant d’interroger des points de droit, est brillamment illustrée par 
une autre farce située au tournant des XVe et XVIe siècles, intitulée Jehan de Lagny. Dans ce 
procès carnavalesque, le personnage du badin, pourtant reconnu coupable de « séduction », 
est finalement acquitté, tandis que le prêtre Messire Jean Virelinquin, témoignant en faveur 
des dames abusées, mais convaincu d’être leur « maquereau », aura, à la demande d’un 
Greffier, « sa génitoire coupée ». Cette folle sentence est explicitement désignée comme telle 
dans les derniers vers de la farce : 

 
Ausy ie diroys volontiers  
Un mot ou deulx, voiere le tiers : 
De fol juge brefve sentence, 
Une chanson pour recompense.15 
  

L’adage juridique, associé au motif de la chanson, fait rejaillir la folie sur le juge lui-même, et 
finalement sur l’ensemble des protagonistes : la sentence sur la sentence vaut alors comme 
pointe à l’échelle de la farce entière. 

Au XVIe siècle, des procès ou des jugements facétieux figurent dans la plupart des 
recueils narratifs, la satire traditionnelle des magistrats y gagnant manifestement une vigueur 
et une portée nouvelles. Alors que selon Jean-Claude Aubailly les jugements burlesques mis 
en scène dans les farces médiévales ne mettent que superficiellement en cause les membres du 
tribunal16, et tendent plutôt à incriminer les plaideurs, il semble que les figures du juge et de 
l’avocat deviennent des types satiriques majeurs de la narration brève de la Renaissance, 
époque où leurs rôles respectifs sont largement redéfinis dans la vie judiciaire française17. 
Dans les contes et nouvelles du XVIe siècle, le juge est susceptible de représenter une 
précieuse instance d’évaluation enchâssée au sein des récits, instance délibérative et 
décisionnelle capable de juger les faits rapportés dans la narration et donc de faire office de 
débat, ou de débat tronqué, en l’absence de devisants. La présence de sentences facétieuses 
complique la donne car ces jugements paradoxaux mettent délibérément en crise la figure 
d’autorité représentée par le magistrat, en soulignant le peu de sérieux voire le caractère 
arbitraire de ses verdicts. Ils brossent cependant des portraits de juges multiples, affectés par 
des types et des degrés de « folie » très différents selon les cas, et diversement évalués d’un 
point de vue axiologique : sont à la fois susceptibles de prononcer une sentence plaisante le 
juge subtil et spirituel, le juge gaillard adepte des banquets, le juge naïf parfois placé sous une 
sorte de protection divine (tel Bridoye), le juge agélaste, pédant ou encore délibérément 
                                                
13 Farce nouvelle et fort joyeuse du pect à quatre personnaiges, c’est assavoir : Hubert, la femme, le juge et le 
procureur, in Recueils de farces (1450-1550), éd. André Tissier, Genève, Droz, « Textes littéraires français », 
1996, t. X, p. 57. 
14 Voir la récente mise au point de Marie Bouhaïk-Gironès sur le milieu de la Basoche et sa pratique 
théâtrale : Les clercs de la Basoche et le théâtre comique (Paris, 1420-1550), Paris, Honoré Champion, 2007 (le 
troisième chapitre de la seconde partie est consacré aux causes grasses et aux fictions juridiques). 
15 Jehan de Lagny, Badin, Mestire Jehan, etc. Farce ioyeuse à sis personnages, in Recueil de farces, moralités et 
sermons joyeux, publié d’après le manuscrit de la Bibliothèque royale, par Leroux de Lincy et Francisque 
Michel, Paris, Techener, t. II, 1837 (Slatkine reprints 1977 vol. I-II). 
16 « Les juges sont de braves gens qui, tout au plus, montrent un peu trop leur lassitude en s’assoupissant pendant 
les audiences ; ils ne sont guère que les éléments obligés d’un décor » (Jean-Claude Aubailly, Le théâtre 
médiéval, profane et comique. La naissance d’un art, Paris, Larousse, « Thèmes et textes », p. 189). 
17 L’ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) limite la possibilité pour les avocats de plaider au criminel, mais 
étend les pouvoirs du juge, maître de l’instruction. Voir notamment Jean-Marie Carbasse, Histoire du droit pénal 
et de la justice criminelle, Paris, PUF, 2006, p. 207. 



 

 5 

vicieux. Selon un principe de variation et un véritable jeu de combinatoire caractérologique, 
ces différents types peuvent se trouver disséminés dans les recueils narratifs. Dans les 
Nouvelles récréations et joyeux devis, Bonaventure des Périers met en scène la cruauté des 
juges corrompus et cette « injustice de la justice » qu’a récemment étudiée Jean-Claude 
Arnould18. Certaines figures de magistrats paraissent aussi un peu moins sombres, comme le 
Juge d’Aigues-Mortes de la nouvelle 66, qui « donnoit en son siege des appointemens tous 
cornus : et hors de son siege faisoit des discours de mesmes », et qui confond, pour le plus 
grand plaisir des lecteurs, la Genèse avec un greffier de Nîmes19. La folle sentence peut donc 
susciter l’indignation du lecteur mais n’en est pas moins fondamentalement source de plaisir. 

Si Des Périers mettait en valeur les discours tenus par ses personnages et, dans le 
sillage du Pogge et de l’Allemand Bebel, faisait la part belle au répertoire des reparties, des 
rencontres et autres brocards, d’autres recueils insistent davantage encore sur les 
débordements verbaux et les bons mots imputables à certaines catégories 
socioprofessionnelles de locuteurs, et notamment, dans le cas qui nous occupe, des 
magistrats : ce sont les recueils de facéties20. Dans Les Apophtegmes du sieur Gaulard 
d’Étienne Tabourot, principal recueil français de facéties au XVIe siècle, le personnage haut en 
couleurs de Gaulard, auteur de la quasi-totalité des bons mots (involontaires) réunis dans 
l’ouvrage, est significativement escorté, vers la fin de la « Pause première », par un juge 
nommé Chinfransa, déformation burlesque et paronymique de Saint-François. Tabourot ne 
manque pas de rapprocher le gentilhomme comtois de cet honnête et « spirituel » compère : 
 

Or à cause que monsieur Gaulard craind naturellement d’aller seul, de peur des esprits, 
nous l’accompaignerons de ces honnestes personnes de son pays, dont les aucuns sont de 
Justice : Comme le Sieur de Chinfransa, autresfois un des plus honnorables et spirituels 
Juges de son temps : duquel on dit, qu’estant receu fraichement en un Office de Judicature, 
voyant un certain, qui luy demandoit defaut contre sa partie absente : « Allez, allez, dit-il, 
vous me voulez surprendre, vous estes un mauvais homme. Voyez vous pas bien que vostre 
partie n’y est pas ? attendez qu’il y soit, et puis vous aurez defaut ». Une autre fois, il 
octroya defaut sauf quinzaine, contre un qu’on avoit allegué estre mort.21 

 
Le Juge vole provisoirement la vedette à Gaulard, mais n’en manifeste pas moins une 
tournure d’esprit très similaire : recourant à un lexique spécialisé qu’il ne maîtrise guère 
(« octroyer défaut », c’est-à-dire reconnaître par une ordonnance l’absence de la partie 
adverse), il ne fait que transposer, dans l’univers des procès, les bévues traditionnelles, 
d’ordre à la fois linguistique et logique, de son lointain cousin22. Le formalisme juridique mal 

                                                
18 Jean-Claude Arnould, « L’injustice de la justice dans les contes de Bonaventure des Périers », Cahiers de 
recherches médiévales, 18, 2009, mis en ligne le 15 décembre 2009. URL : 
http://crm.revues.org//index11710.html. 
19 Bonaventure des Périers, Nouvelles récréations et joyeux devis, éd. K. Kasprzyk, Paris, Société des Textes 
Français Modernes, 1997, p. 245. 
20 Si certains textes, comme le De dictis et factis Alphonsi Regis (1538) de Panormita, compilent essentiellement 
les bons mots prononcés par les grands (en particulier les monarques, à la suite de Plutarque), d’autres recueils 
donnent la parole à d’autres catégories de locuteurs (souvent anonymes), notamment aux gens de métier : c’est le 
cas de maintes facéties du Pogge, d’Arlotto voire de Politien (Detti piacevoli) et, dans le domaine français, de 
Tabourot puis du sieur d’Ouville. 
21 Étienne Tabourot, Les Bigarrures du Seigneur des Accords, quatrième livre, avec les Apophtegmes du Sieur 
Gaulard, édition collective par le GRAC, Paris, Champion, 2004, n°119, p. 203-204. Le juge est également 
l’auteur des trois apophtegmes suivants. 
22 Dès la première préface dédiée « À Guillaume Nicolas S. de Popincourt », Tabourot explique que Gaulard 
« prend plaisir de n’ennuyer les personnes de long discours : car il baille son jugement dès le premier coup » 
(ibid., p. 173). Jolie façon de renverser l’adage juridique « De fol juge brève sentence » : la rapidité de jugement 
devient gage de divertissement. 
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compris et sans prise sur le réel consonne avec l’opiniâtreté et les raisonnements vains de 
Gaulard, dépourvu de tout bon sens. Ce dernier, qui ne cesse de confondre les catégories de la 
présence et de l’absence – ou de la vie et de la mort –, déplorait en ces termes la disparition du 
même Chinfransa, quelque vingt pages auparavant, au prix d’une distorsion chronologique 
qui n’est pas rare dans les recueils facétieux : « Vrayement c’est dommage, il est mon 
compere : je prie Dieu qu’il luy doint bonne vie et longue »23. Aux sentences absurdes du 
magistrat répondait une prière insensée à force d’être conventionnelle, hommage inattendu à 
la folie du juge. 

Ce topos des jugements facétieux, bien exploité par Rabelais, semble donc 
particulièrement actif dans la deuxième moitié du XVIe siècle : l’on en trouve de nombreuses 
traces dans le premier livre des Bigarrures de Tabourot (notamment dans les chapitres sur les 
« Entends trois » et les « Notes »), ou dans le neuvième chapitre des Serées de Guillaume 
Bouchet, véritable petit recueil de facéties intitulé « Des Juges, des Advocats, des procès et 
plaideurs ». Ce motif ancien24, largement mis à profit dans les farces, occupe donc une place 
importante dans le répertoire renaissant des contes et nouvelles, mais aussi dans les recueils 
bigarrés qui incluent nombre de propos facétieux, et connaîtra une fortune considérable dans 
les « trésors » et les collections facétieuses du premier XVIIe siècle, notamment dans les 
Contes aux heures perdues du sieur d’Ouville25. Cette rencontre entre les formes a priori 
opposées de la sentence et de la facétie ne s’explique pas seulement par leur commune 
brièveté. 
 
2. Facéties et jugements de droit : quelques homologies formelles et fonctionnelles 
 

- Rencontres terminologiques 
 
La sentence juridique et la facétie forment à première vue un couple bigarré, au sens 

que Noël du Fail donne parfois à cet adjectif, c’est-à-dire un mariage mal assorti, littéralement 
incongru26. La sentence, au sens usuel du terme, désignerait un énoncé édifiant caractérisé par 
ses ambitions didactiques, son degré de généralité ou le sérieux du locuteur qui la prononce, à 
la différence de l’énoncé facétieux, mobile, résolument ancré dans le particulier, et dont 
l’exemplarité paraît profondément problématique : contrairement à l’exemplum, la facétie ne 
se soucie qu’accessoirement d’illustrer une sentence morale27. Pourtant, la langue de la 
                                                
23 Ibid., n°48, p. 187. 
24 Dans Les Guêpes d’Aristophane, dont se souviendra Racine dans Les Plaideurs, le personnage de Philocléon, 
l’amoureux des tribunaux, s’érige en véritable juge, lors d’un procès domestique organisé par son fils 
Bdélycléon, qui prend pour prétexte le vol d’un fromage perpétré par un des chiens de la maisonnée. Ce procès 
est explicitement dérisoire, contrairement à la plupart des procès d’animaux qui se multiplieront au Moyen Âge.  
25 Contes aux heures perdües du sieur d’Ouville ou le recueil de tous les bons Mots, Reparties, Equiuoques, 
Brocards, Simplicitez, Naifvetez, Gasconnades, & autres Contes facecieux, non encores imprimez, Paris, 
Toussainct Quinet, 1643, in-8°. Voir entre autres exemples un « Jugement naif » (p. 108-111) en vérité fort 
ingénieux : le juge déploie un formalisme si rigide qu’il en devient spirituel. L’archétype du magistrat ignorant 
sera incarné au XVIIe siècle par le personnage de Belastre, dans le Roman bourgeois (1666) d’Antoine Furetière. 
Ce juge seigneurial parisien prononce des sentences ineptes voire totalement absurdes, dignes de 
Chinfransa : « Il arriva une autre fois qu’y ayant eu une cause plaidée longtemps avec chaleur, l’affaire demeura 
obscure pour lui, qui aurait été fort claire pour un autre, sur quoi il se contenta de prononcer : "Attendu qu’il ne 
nous appert de rien, nous en jugeons de même." » Selon l’aveu même du narrateur, le roman risque alors de 
tourner au recueil facétieux : « on pourrait faire des livres entiers de ses burlesques apophtegmes » (Le Roman 
bourgeois¸ éd. Jacques Prévot, Paris, Gallimard, « Folio classique », 1981, p. 199-201). 
26 Contes et discours d’Eutrapel, in Œuvres facétieuses, éd. J. Assézat, Paris, P. Daffis, 1874, t. I, ch. I, p. 232. 
27 Sur la sentence, voir Formes brèves. De la gnômê à la pointe : métamorphoses de la sententia, Revue La 
Licorne, n°3, Publications de la Faculté des Lettres de Poitiers, 1979 ; Mercedes Blanco, Les Rhétoriques de la 
Pointe. Baltasar Gracián et le Conceptisme en Europe, Paris, Champion, 1992, passim et notamment p. 173 (sur 
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Renaissance ne cesse de remettre en question la rigidité voire l’existence même de cette 
frontière lexicale : Barbara Bowen avoue avoir dû renoncer à établir la liste exhaustive des 
recueils facétieux publiés après les Apophthegmata (1531) d’Érasme car il devenait dès lors 
impossible de distinguer entre sententia et facetia28. Sous forme adjectivale, ces notions 
renvoient à des dispositions ou des tonalités complémentaires, nullement contradictoires sous 
la plume d’un Noël du Fail : le personnage d’Eguinaire Baron, qui apparaît fugitivement dans 
les Contes et discours d’Eutrapel, se montre à la fois « sentencieux » et « facetieux » en un 
même discours29. La complémentarité tourne parfois à la confusion et au renversement 
sémantique : le mot même d’« apophtegme » peut désigner sous la plume d’Érasme des 
sentences plaisantes30, tandis que Tabourot en fera, non sans ironie, un hyperonyme pour 
qualifier l’ensemble des gaffes de Gaulard. Si les sentences sont parfois qualifiées de 
« facétieuses » ou de « joyeuses » à la Renaissance31, il est fréquent, en retour, que ce que les 
auteurs nomment « facétie » ne suscite ni le rire ni même le sourire, et qu’une facétie revête 
un caractère édifiant, voire pontifiant. Le mot « brocard », par son apparente polysémie, 
semble résumer cette ambivalence : le latin brocardus désignait à l’origine les aphorismes de 
droit contenus dans la compilation établie au XIe siècle par l’évêque Burckard (Buchardus, 
altéré en Brocardus). Le substantif concurrent, le brocard moqueur, auquel le sieur d’Ouville 
consacre un chapitre entier des Contes aux heures perdues32, et qui désigne les « paroles 
piquantes et les railleries », provient sans doute de la forme normanno-picarde broquer, de 
l’ancien français brocher, « piquer »33. À travers ces indécisions phoniques sanctionnées par 
l’usage, la langue tend à associer l’adage de droit, dont le potentiel agonistique est souvent 
actualisé dans le cadre des disputes judiciaires, à la raillerie blessante. 
 

- Les homologies rhétorico-linguistiques 
 

                                                                                                                                                   
la distinction entre la sentence et l’acumen) ; Claude Moussy, « Les vocables latins servant à désigner le sens et 
la signification », Conceptions latines du sens et de la signification, Paris, PUPS, 1999, p. 20. Sur la facétie et 
ses rapports compliqués avec le champ de la morale : Facétie et littérature facétieuse à l’époque de la 
Renaissance, actes du colloque de Goutelas, Lyon, RHR, n°7, 1978 ; Guillaume Tardif, Les Facecies de Poge, 
traduction du Liber facetiarum de Poggio Bracciolini, édition critique par Frédéric Duval et Sandrine Hériché-
Pradeau, Droz, Genève, 2003 (notamment pour l’introduction). 
28 Barbara C. Bowen, « Facétie / sententia / apophtegme : les Divers propos memorables de Gilles Corrozet », 
Narrations Brèves, éd. cit., p. 233 (repris dans Humour and Humanism in the Renaissance, Aldershot, Ashgate 
variorum, 2004). 
29 L’ami et ancien maître de Du Fail apparaît dans toute sa dignité au début du chapitre IV : « Eguinaire Baron, 
grand et notable enseigneur de loix, s’il en fuc onc, lisoit en l’Université de Bourges, avec une telle majesté, 
dignité, et doctrine, que vous l’eussiez jugé proprement un Scevola, tant il estoit sententieux, solide, massif, et de 
grace poisante, et faconde gravité. » Il n’en assimile pas moins, en présence de Michel de L’Hospital, les 
glossateurs à des chiens « compisseurs » : « comme il estoit facetieux, et riche en tous ses discours, que si un 
chien a pissé en quelque lieu que ce soit, il n’y aura mastin, levrier, ne briquet, d’une lieuë à la ronde, qui là ne 
vienne lever la jamber, et pisser comme ses compagnons. Ainsi si Bartole, Balde (…) ». La facétie, reposant sur 
une comparaison triviale, sert à illustrer une sentence, à appuyer la condamnation des glossateurs chère aux 
humanistes (Contes et discours d’Eutrapel, éd. cit., t. I, ch. IV, p. 262-264, nous soulignons). 
30 Sur le genre des apophtegmes et sa parenté avec celui de la facétie, voir Alberto Blecua, « La littérature 
apophtegmatique en Espagne », L’humanisme dans les Lettres espagnoles, dir. Augustin Redondo, Paris, Vrin, 
1979, p. 119-132. 
31 Voir par exemple la Bonne Response à tous propos, livre fort plaisant et delectable, auquel est contenu grand 
nombre de proverbes, et sentences joyeuses, et de plusieurs matières, desquelles par honnesteté on peut user en 
toute compagnie, Paris, A. L’Angelier, 1547. 
32 Contes aux heures perdües, éd. cit., p. 445-485. 
33 Dictionnaire historique de la langue française, sous la direction d’Alain Rey, Paris, Dictionnaires Le Robert, 
1994, t. 1, p. 295. 
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Une analyse inspirée par les études sémio-linguistiques permet de déceler d’importants 
points de convergence entre la facétie et la sentence de droit considérées comme des actes de 
langage. Dans un article intitulé « Rhétorique de la chose jugée », Emmanuelle Danblon s’est 
intéressée à la sentence juridique en tant qu’acte illocutoire spécifique. Énoncé performatif, la 
sentence entretient des relations particulières avec le monde des actions. Parole qui juge des 
actes, notamment des crimes, elle a par elle-même valeur d’acte, et s’accompagne d’une série 
de mesures on ne peut plus effectives et concrètes. Ce caractère performatif est lié à la valeur 
de vérité particulière que revêt par convention le verdict juridique. Si la forme linguistique de 
la sentence l’apparente à une assertion classique, elle a la particularité d’être considérée 
comme vraie, conformément au vieil adage juridique Res judicata pro veritate habetur34. 
Emmanuelle Danblon, s’inspirant des travaux d’Antoine Prost35, en déduit que la sentence 
juridique n’est pas la simple conclusion d’un raisonnement. Bien que tout sentence s’origine 
dans une série de débats, elle est réputée indiscutable, une fois prononcée dans le cadre 
ritualisé du procès. 

La facétie, à la fois forme littéraire et pratique sociale, constitue aussi un acte 
illocutoire particulier. Dans la tradition rhétorique, le dictum est une arme offensive ou 
défensive utilisée par les avocats – plutôt que par les juges – pour déstabiliser la partie 
adverse, conception dont Du Fail se fait encore le lointain écho dans le chapitre XI des Contes 
et discours d’Eutrapel, intitulé « Débats et accords entre plusieurs honnêtes gens », lorsqu’il 
évoque les esquives cicéroniennes : « Cicero avoit cela de bon, traverser les raisons de 
l’avocat son adversaire, dont il ne se pouvoit dépétrer que par risées et facéties. »36 La facetia 
vise à agir sur l’interlocuteur ou sur l’auditoire pour modifier un rapport de forces souvent 
défavorable. Sortie du forum avec le Pogge et Pontano, elle permet, lorsqu’elle n’est pas de 
pur agrément, de garder symboliquement la face et même de prendre le dessus dans des 
situations de conflit interpersonnel, notamment dans le cadre de ces « débats » quotidiens, 
mus entre voisins, que décrit Du Fail dans le même chapitre. Faute d’être systématiquement 
tenue pour vraie, la repartie spirituelle révèle la virtuosité et la compétence linguistique du 
locuteur. Il n’est d’ailleurs pas rare qu’un bon mot – sans parler des bons tours, en général 
adossés à un discours séducteur, antérieur ou postérieur – permette de duper autrui, en 
transformant le « compté pour vrai » de la sentence juridique en un véritable coup de force 
illusionniste, en un tour de passe-passe qui truque ou qui déforme le réel. 

La scène éminemment symbolique de la joute facétieuse rappelle beaucoup l’espace 
judiciaire, considéré par Antoine Garapon comme « une sorte de monde temporaire au cœur 
du monde habituel, spécialement construit en vue de la fonction qui s’y accomplit »37. Dans 
cette scène rituelle saturée de significations conventionnelles, les mots peuvent devenir des 
actes. Suscitant la compassion, l’admiration ou la colère de l’allocutaire, ils vont jusqu’à tuer 
ou sauver celui qui les prononce. On ne s’étonnera pas, en songeant au topos du bon mot qui 
sauve la vie, que la facétie ait vu dans l’espace judiciaire un terrain privilégié où puisse jouer 
à plein l’efficace de la parole. Les recueils de facéties ne cessent de présenter des reparties en 
contexte de conflit hiérarchisé, notamment de procès, susceptibles d’entraîner la clémence ou 
                                                
34 Emmanuelle Danblon, « Rhétorique de la chose jugée », SEMEN, 17, 2004, p. 6, mis en ligne le 29 avril 2007.  
URL : http://semen.revues.org/2352 
35 Antoine Prost, « Argumentation historique et argumentation judiciaire », L’argumentation. Preuve et 
persuasion, éd. M. de Fornel et J.-C. Passeron, Paris, EHESS, 2002, p. 29-47. 
36 Contes et discours d’Eutrapel, éd. cit., t. II, p. 13. Sur les occurrences du mot « facétie » dans les Contes et 
discours d’Eutrapel, voir Marie-Claire Thomine, « Les avatars du genre facétieux : facétie et eutrapélie chez 
Noël Du Fail », La Nouvelle de langue française aux frontières des autres genres, du Moyen Age à nos jours, 
actes du colloque de Metz, vol. I,  Ottignies, Quorum, 1997, p. 124-127. 
37 Antoine Garapon, op. cit., p. 32. Sur l’efficace de la parole en contexte de procès, voir en particulier le 
chapitre VI, « La parole judiciaire ». 
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l’indulgence du prince, du juge, du maître, du père, du mari, exceptionnellement du bourreau. 
Dans ses Serées, Guillaume Bouchet donne souvent des exemples de bons mots sur la 
sellette38, paroles qui sauvent ou qui entraînent au contraire un renforcement des peines, 
notamment dans les chapitres XIII et XIV, intitulés respectivement « Des responses & 
rencontres des Seigneurs à leurs subjects, & des subjects à leurs Seigneurs » et « Des 
Decapitez, des Pendus, des Fouëttez, des Essoreillez, & des Bannis »39. À la faveur du 
caractère formaliste et ritualisé des procès, le conflit peut alors se voir transposé sur une scène 
ludique de joute, supposant une forme de collaboration verbale entre le juge et l’accusé. 
L’impact du bon mot étant lui-même aléatoire, l’issue du procès en devient particulièrement 
imprévisible. 

Ce déplacement ludique est parfois accentué par le saut ontologique qui caractérise le 
passage du raisonnement juridique au verdict. Dans le monde codifié des procès, la littéralité 
de la sentence semble importer davantage que son esprit : c’est une des conséquences du 
« fantasme de l’objectivité en matière de jugement »40. Une fois oralisée, la sentence juridique 
paraît s’émanciper de son énonciateur, couper les ponts avec toute trace de subjectivité pour 
devenir, presque magiquement, un objet existant par lui-même. Cette métamorphose va 
souvent de pair avec la fixation de la sentence par l’écriture, puisqu’elle est généralement 
enregistrée au terme du procès. D’où, par exemple, les nombreuses plaisanteries sur les lapsus 
ou les coquilles échappant aux juges (et aux greffiers) plus ou moins ignorants et dont les 
conséquences peuvent être désastreuses : il suffit de penser à la nouvelle 61 de Des Périers, 
« De la sentence que donna le Prevost de Bretaigne, lequel fit pendre Jehan Trubert et son 
filz », et au problème de l’incidence sémantique de la préposition « ovecques », ainsi qu’à la 
confusion, rapportée par Polygame dans le chapitre XI des Contes et discours d’Eutrapel, 
entre les mots allemands « einig » et « ewig »41. La sentence, objectivée, devient un objet 
figé, dépourvu d’origine, et donc paradoxalement manipulable à souhait : l’interprétation de 
l’énoncé ne nécessite plus la prise en compte de l’intention du locuteur. Or cette tendance au 
formalisme et au littéralisme le plus obtus constitue un ressort essentiel de la facétie. Maintes 
reparties spirituelles reposent sur la lecture littérale et infidèle d’un énoncé figé, et notamment 
des énoncés performatifs comme les promesses : c’est une ruse que maîtrise parfaitement Till 
Eulenspiegel, lorsqu’il réinterprète littéralement les ordres de ses divers maîtres pour 
satisfaire ses désirs. 
 

- Le règlement des conflits : la facétie comme auxiliaire de justice 
 

La « rencontre » peut également se faire l’alliée du jugement de droit, en vertu de 
l’homologie fonctionnelle qui unit ces pratiques discursives. Toutes deux s’inscrivent en effet 
dans des situations de conflit ou du moins de discordance qu’elles tendent à redéfinir. Si la 
sentence formulée par le juge permet de réinscrire un acte illégal au sein du système de la 
légalité, à combler une béance logique entre un fait singulier et des normes juridiques, le bon 

                                                
38 Sur un sujet voisin, voir, ici même, l’article que Marie-Claire Thomine consacre au « bon mot sur 
l’échafaud ». 
39 En matière de bons mots, il n’est pas rare que les accusés arrivent, par mêmes moyens, à des fins très diverses. 
Parfois, le rire n’entraîne aucune clémence : « Escoutez, commença à dire une Fesse-tonduë, ce que j’ay leu 
d’autres Juges qui ne furent pas si gracieux envers un criminel que les vostres : lequel ne put sauver seulement 
une de ses oreilles, encores qu’il eust avec une bonne rencontre fait rire et les Magistrats, et tout le peuple. » 
Guillaume Bouchet, Les Serées, éd. C.-E. Roybet (réimpression de l’édition Lemerre 1873-1882), Genève, 
Slatkine Reprints, 1969, III, p. 46-47 (reprint p. 161-162). 
40 Emmanuelle Danblon, art. cit., p. 4. 
41 Noël du Fail, op. cit, t. II, p. 17. Sur Enig et Evig, voir la Briefve declaration du Quart Livre (Rabelais, Œuvres 
complètes, éd. Mireille Huchon, Paris, Gallimard, Bibliothèque de la Pléiade, 1994, p. 707). 
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mot constitue fréquemment une instance de régulation dans des situations d’antagonisme 
variées : conflits entre les hommes, entre l’homme et le monde, entre le sujet désirant et les 
diverses contraintes imposées par la nature, la langue, ou la rationalité42. La facétie est alors 
l’expression privilégiée, et comme condensée, d’un conflit : elle peut ainsi l’accentuer – c’est 
l’effet produit par le brocard agressif – ou le réguler, voire l’apaiser tout à fait, en transposant 
la violence dans un espace de jeu langagier. Dans la littérature narrative de la Renaissance, il 
n’est pas rare que le recours à la facétie permette au magistrat de trancher des cas « douteux » 
et même des cas perplexes, au sens très précis que la Renaissance donne au mot 
« perplexité », celui d’une antinomie des lois. Parmi les solutions proposées par les juristes, 
comme André Tiraqueau et Jean Papon, pour trancher en toute légitimité les cas perplexes, 
certaines s’apparentent, par leur inventivité linguistique, leur caractère aléatoire ou 
l’importance qu’elles accordent à la notion de « fiction », à des traits facétieux. Recensant ces 
différentes options, Stéphan Geonget évoque notamment la possibilité de « concilier » les 
textes contradictoires, d’exprimer une préférence arbitraire, de jouer le jugement aux dés ou 
de recourir à une fictio juridique43. Il y aurait à l’évidence dans l’espace d’incertitude ouvert 
par les cas perplexes une brèche, un jeu, dans lesquels peut s’engouffrer la facétie. 
Interprétées plaisamment, ces « solutions » pratiques font apparaître des règles ludiques 
applicables aux propos facétieux. Ainsi, quand ils ne recourent pas à des ruses sophistiques et 
autres raisonnements « cornus », les bons mots parviennent à contourner le principe de non-
contradiction en transformant une difficulté d’ordre logique en un problème linguistique, et en 
utilisant les ressources propres du langage, notamment sa polysémie ou sa matérialité sonore, 
pour concilier l’inconciliable, pour opérer d’improbables rencontres entre des objets éloignés 
ou contradictoires. En outre, comme le suggère le mot même de rencontre, qui désigne à la 
Renaissance le bon mot, aussi bien que le hasard et la circonstance fortuite, la facétie, mixte 
d’art et de nature, a partie liée avec les domaines de l’aléatoire et de l’irrationnel44. Enfin, les 
bons mots sollicitent l’imaginaire et présentent fréquemment des fictions45. Sans même 
aborder la catégorie des facéties strictement narratives, on peut remarquer que la plupart des 
théoriciens invitent l’homo facetus à filer des métaphores, et notamment à réemployer, dans le 
cadre de reparties agonistiques, le lexique imagé utilisé par l’interlocuteur, pour le retourner 
contre lui46. Ce procédé est aisément transposable au domaine des jugements de droit : dans la 
neuvième « serée », Guillaume Bouchet l’utilise à plusieurs reprises pour résoudre une série 
                                                
42 Sur la triple agressivité facétieuse (à l’égard de la langue, des personnes et des idées) : Piotr Salwa, « Encore 
sur l’esprit de la facétie italienne des XVe et XVIe siècles », Narrations brèves, éd. cit., p. 237-244. 
43 Stéphan Geonget, La Notion de perplexité à la Renaissance, Genève, Droz, Travaux d’Humanisme et 
Renaissance n°CDXII, 2006, p. 62. 
44 Les jugements de droit prononcés « sans y penser » illustrent, sur un mode à la fois burlesque et caricatural, la 
part d’aléatoire et d’improvisation nécessaire au bon mot selon les théoriciens latins et italiens de la facétie. La 
neuvième « serée » en fournit un bel exemple : « Parquoy le Legiste, le Juge et l’Advocat ont congé de dire, Je 
regarderay à mes livres sur ce faict, et ne faire pas comme le Juge, qui apres avoir prononcé une sentence, 
demanda à son Greffier, Vien-çà, dy moi la verité : ay-je pas donné un bon arrest et appoinctement sans y 
penser ? » Guillaume Bouchet, op. cit., II, p. 164 (reprint p. 118). 
45 La question complexe des rapports qu’entretiennent fiction littéraire et fictio legis (notion qui a alors un sens 
très technique), a fait l’objet de plusieurs articles. Voir en particulier Stéphan Geonget, « Fiction littéraire et 
fictio juridique, Seigny Joan (Tiers Livre) », Droit et justice à la Renaissance, actes du XLIVème colloque 
international d’études humanistes (Tours, 2-7 juillet 2001), dir. J.-P. Pittion, Paris, Champion, 2003 ; Olivier 
Guerrier, « Fictions du droit et espace littéraire », Fictions du savoir à la Renaissance. URL 
http://www.fabula.org/colloques/document88.php. 
46 « D’auantage seruent beaucoup tant les dicts plaisans pour poindre, comme les graues pour louer : & 
pareillement les metafores bien accommodees, principallement si elles gisent en responces, & si celuy qui 
respond, persiste en le mesme metafore alleguee par l’autre. » (Le Parfait Courtisan du comte Baltasar 
Castillonois, es deux Langues (…), de la traduction de Gabriel Chapuis Tourangeau, Paris, Nicolas Bonfons, 
1585, in-8°, LXV, p. 292). 
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de « doubtes » juridiques. Après le récit d’un premier jugement, inspiré de Plutarque et de 
Pibrac, à propos d’un cheval peint à l’envers sur une toile (finalement retournée par le juge), 
le devisant conte ce cas similaire : 

 
« Le second jugement, va-il dire en continuant, fut du mesme Juge : mais d’un autre cheval 
qu’on devoit pourtraire aussi en un tableau, estant convenancé, et le marché faict avec le 
peintre, que le cheval seroit pourtraict en petit volume et espace, le plus furieux qu’on le 
pourroit peindre, n’ayant ne selle, ne mords, ne bride. Le peintre tira ce cheval si au vif, que 
les chevaux naturels voyans ce cheval artificiel, hannissoient apres luy, et si furieux, qu’ils 
s’ostoient de son chemin, pensans qu’il deust sortir hors de son reclos, tant il sembloit 
furieux. Toutesfois celuy qui l’avoit commandé ne le vouloit prendre ne payer, parce que le 
cheval avoit une selle, une bride, et un mords, et il le vouloit tout nud, comme il l’avoit 
commandé au peintre. Le peintre disoit au Juge, que le cheval se monstroit beaucoup plus 
furieux ainsi, comme sa partie adverse vouloit qu’il fust, que sans bride ne mords. Le Juge 
ordonna que le peintre seroit payé, dautant, disoit-il, qu’il estoit fort difficile de retenir un 
cheval si furieux, comme on le demandoit, en un si petit lieu, sans mords ne bride. »47 
 

Il s’agit d’un véritable cas d’école illustrant le caractère fictionnel de certains jugements 
facétieux. Le peintre virtuose, héritier d’Apelle et de Zeuxis, est parvenu à représenter un 
cheval plus vrai que nature, ce qui donne l’occasion au juge de prolonger par sa sentence le 
phénomène d’illusion picturale, en faisant mine de confondre la réalité et sa représentation. Le 
verdict, qui transforme littéralement une image en une fiction (se déroulant virtuellement dans 
le temps : le cheval menaçait de s’enfuir), vaut comme repartie spirituelle aux propos du 
demandeur, voire du défendeur. En fondant son jugement sur une fiction, le juge de Bouchet 
prend mimétiquement le parti du peintre et reconnaît implicitement la validité de son 
argumentation « esthétique » (fondée sur la notion d’expressivité, le cheval se montrant plus 
furieux sans bride ni mors) en la radicalisant, alors que le discours de l’acheteur reposait 
simplement sur l’idée d’un manquement à la parole donnée, et donc sur une logique 
strictement contractuelle. Le magistrat ne s’identifie pas pour autant à Gaulard le naïf, pour 
qui le monde et sa représentation ne sont qu’une seule et même chose, et qui demande par 
exemple à être peint dans le coin d’un tableau pour pouvoir écouter à son aise les propos que 
semblent échanger les promeneurs représentés48. En faisant une lecture illusionniste du débat, 
et en proposant un verdict à peine motivé (la motivation du jugement venant comme de 
surcroît : « dautant, disoit-il, qu’il… »), le juge questionne, sinon la liberté créatrice du 
peintre, du moins la légitimité d’un procès fondé sur des bagatelles. C’est ainsi que 
l’interprète immédiatement l’un des devisants de la « serée » : « Ce Juge, adjousta quelqu’un, 
vouloit monstrer par là, que l’office d’un bon Magistrat n’est d’attirer ou nourrir les hommes 
en procès, ains plustost les en reculer par tous moyens ». L’apparente folie du jugement ne 
fait que refléter celle des plaideurs : à débat oiseux, pirouette facétieuse. La facétie confère 
donc au juge le « jeu » et la liberté nécessaires pour déplacer l’objet du débat, pour trancher le 
nœud gordien sans avoir à le dénouer. Le cas en question ne peut d’ailleurs être véritablement 
qualifié de perplexe : il s’agit plutôt d’une question « douteuse », résolue, non sans 
désinvolture, avec une économie de moyens toute facétieuse. 
 

- Le juge et le facetus : une subtilité commune 
 

La proximité, voire la complémentarité, entre la facétie et le jugement de droit se 
manifeste à travers une série de compétences communes au juge et à l’homme facetus. Tous 
deux doivent avoir l’esprit délié et faire à l’occasion preuve de subtilité, substantif qui prend 
                                                
47 Guillaume Bouchet, op. cit., II, p. 128 (reprint p. 110). 
48 Étienne Tabourot, op. cit., n°51, p. 187. 
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souvent une nuance péjorative dans la langue de la Renaissance. Il est notable que le lexique 
du bon tour, de la ruse, et de ses avatars que sont les finesses et les cautèles s’applique aussi 
bien aux magistrats sérieux qu’aux plaisantins spirituels et aux tricksters de toute farine49. 
Dans le chapitre XXI des Contes et discours de Du Fail, Eutrapel raconte qu’il a failli être 
piégé par les petites subtilités d’un juge pourtant moralement irréprochable, d’emblée 
présenté comme « bon et savant »50. À l’instar du renard flatteur cherchant à perdre sa proie, 
le magistrat souhaitait qu’Eutrapel, en reconnaissant sa prétendue vaillance au combat, se 
trahît et perdît ainsi son « privilège clérical », c’est-à-dire son droit à être jugé par un tribunal 
ecclésiastique. Interrompu par les remarques narquoises de Lupolde, Eutrapel fait, non sans 
une certaine mauvaise foi, le récit de cet interrogatoire : 

 
« Le mesme juge, dit Eutrapel, me cuida je ne say quand prendre par le bec, lors qu’on 
m’accusoit, à tort et sans cause toutesfois, de quelque petite jeunesse. Quelle jeunesse ! 
s’escria Lupolde, mais d’une bonne volerie, dont tu estois notablement chargé et convaincu, 
si tu eusses failly à te tourner. Eutrapel fit semblant n’avoir rien entendu, destournant le 
coup à gauche, crachant à quartier, comme si l’aureille qu’il ouvroit de ce costé là eust testé 
estoupee : car, à dire tout, autrefois avoit il esté interrogé et passé sous la main de ce Juge, 
lequel luy voulant faire esvanouir et perdre son privilege Clerical, luy avoit presque fait 
croire qu’il estoit au jugement des Capitaines l’un des plus experimentez soldats qui fust en 
l’armee et aux bandes. Mais Eutrapel, comme fin et bien avisé, seut bien repartir, prendre le 
chemin de Niort [nier], et maintenir qu’il estoit d’un trop couard naturel, et ne parloit de la 
guerre qu’aux bonnes femmes, en cuisant des chastaignes aux cendres, par le moien de 
quelques livres imprimez, comme plusieurs sont. »51 
 

Eutrapel ne s’en laisse pas conter par le magistrat : maîtrisant l’art de la repartie, il détourne le 
coup, refusant de jouer à ses dépens le rôle du miles gloriosus, et prend finalement la pose 
familière de Grandgousier contant, près du feu, de plaisantes histoires à des commères tout 
droit sorties des Évangiles des Quenouilles. Il n’en reste pas moins que le bon juge chrétien a 
tenté, en rusé matois, de prendre Eutrapel « par le bec », de le piéger, de le mettre en 
contradiction avec son propre discours, ce qui pose le problème de la légitimité du recours 
judiciaire à la subtilité. L’avocat Lupolde s’interrogera explicitement sur l’apparente 
immoralité du stratagème : « Est-il bon, dit Lupolde, que le Juge s’efforce par petites 
subtilitez et interrogatoires exquis, arracher ainsi une espece de verité, d’un prisonnier assez 
affligé d’ailleurs ? » Cette pratique de la subtilité voire de la manipulation, moralement 
répréhensible lorsqu’il s’agit de profiter de la détresse d’un pauvre « prisonnier », n’en est pas 
moins indissociable de l’acte même de juger. Tout magistrat, même s’il est un exemple de 
probité, se doit de manipuler, sinon les hommes, du moins les normes, de multiplier les points 
de vue pour faire coïncider les lois avec les faits, pour mieux faire émerger cette « espece de 
verité » qu’est la vérité juridique. Cette opération requiert une certaine souplesse d’esprit, une 
certaine prise en compte de l’infime et du « subtil », qui peut s’apparenter à la ruse, et qui 
suppose d’accorder un rôle important à la subjectivité du locuteur : un mélange d’art et de 
libre « décision », donc, qui caractérise également la parole facétieuse. Mais tandis que le 
jugement de droit se doit avant tout d’être pertinent, de respecter la règle suprême de l’aptum, 
puisqu’il vise à rétablir l’ordre et l’harmonie entre les faits et les lois, la facétie travaille aussi 

                                                
49 Dans le chapitre XVII de l’Apologie pour Hérodote, intitulé « Des larrecins et de l’injustice des gens de justice 
de nostre temps », Estienne fait la revue satirique des « plus grandes ruses et cautelles, de[s] plus grandes 
tromperies » qu’ont pu commettre les chicaneurs et le personnel judiciaire, et parfois les juges eux-mêmes (éd. 
cit, t. 1, p. 433). 
50 Noël du Fail, op. cit., t. II, p. 152. 
51 Ibid., p. 153-154. Au conflit conté entre Eutrapel et le juge se superpose une deuxième situation de joute 
facétieuse, entre Eutrapel et son meilleur ennemi Lupolde. 
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bien la pertinence que l’im-pertinence, car c’est de la rencontre entre ces deux pôles 
discordants qu’elle tirera son sel et sa charge humoristique52. 
 
3. Fonction de quelques jugements facétieux dans les « contes et discours bigarrés » 
 

Loin d’être tout à fait incongru, le couple formé par la sentence juridique et la facétie 
paraît fondé sur une série d’homologies, d’accointances énonciatives, fonctionnelles et 
symboliques qui permettent d’éclairer la présence des jugements de droit au sein de recueils 
facétieux. À partir des années 1580, le télescopage de la facétie et de la sentence juridique 
s’illustre de façon assez inédite dans un ensemble de textes situés au carrefour du recueil 
narratif à histoire-cadre et du genre du dialogue. Ces « contes et discours bigarrés » 
regroupent essentiellement les Contes et discours d’Eutrapel (1585) de Du Fail, les Serées 
(1585-1597-1598) de Guillaume Bouchet, ainsi que les Matinées (1585) et Apresdinées 
(1586) de Cholières. Le mélange formel et tonal qui caractérise ces ouvrages bigarrés, 
accueillant aussi bien les fiches historiques, les développements juridiques et philosophiques, 
ou les commentaires les plus sérieux, que les proverbes, les contes à rire et les bons mots, en 
fait, après l’œuvre de Rabelais, un terrain privilégié pour compiler, réagencer, et donc 
interpréter cette matière à la fois juridique et facétieuse. Les trois auteurs sont liés au monde 
judiciaire : le cas de Du Fail arrêtiste, juge au présidial de Rennes puis conseiller au 
Parlement de Bretagne, est bien connu53. Quant à Cholières, on l’identifie depuis les travaux 
de Louis Loviot à l’avocat de Paris Jean Dagoneau54. Guillaume Bouchet enfin, libraire-
imprimeur poitevin, est élu en 1583, soit un an avant la parution du premier livre des Serées, 
« Juge et Consul » par « Messieurs les Marchands de la ville de Poictiers », auxquels il dédie 
le recueil de 1584. En tant que premier consul, Bouchet est l’équivalent, non pas du président 
du tribunal de commerce, mais de son premier assesseur, un poste important qui l’a conduit à 
arbitrer de nombreux litiges entre marchands, dans le cadre de la juridiction consulaire55. 

On ne s’étonnera pas que les juges et les jugements facétieux soient assez nombreux 
dans ces ouvrages, notamment dans l’importante neuvième « serée » ainsi que dans le 
chapitre XI, déjà cité, des Contes et discours d’Eutrapel. Après la mention des facéties 
oratoires de Cicéron, Du Fail donne en exemple les étudiants et les « fripons » qui tentent de 
se soustraire à la justice en privilégiant une interprétation littérale, pour le moins malicieuse, 
des sentences de droit. Les « martinets » d’Angers parviennent ainsi à contourner la sentence 
donnée par le prévôt – qui leur interdisait d’appeler le procureur d’Aurillé « Chiquanours » – 
en se contentant du diminutif « chic chic » qu’ils prononcent sournoisement lorsque vient à 
passer leur ennemi. Le procureur, nullement dupe, intente derechef un second procès, qui se 
solde par un jugement plus facétieux que de coutume :  
 
                                                
52 La facetia, comme arme rhétorique, se doit d’observer la règle des règles qu’est l’aptum (Quintilien, Inst. or., 
VI, III, 29). La plupart des théoriciens insistent davantage sur cet impératif de convenance que sur la nécessaire 
in-convenance de la facétie. Pour une analyse de la pointe comme concors discordia, on se reportera aux belles 
pages que Mercedes Blanco (op. cit., p. 174-176) consacre à la théorie du jésuite polonais Mathias Casimir 
Sarbiewski exposée dans le De acuto et arguto liber unicus (1626). 
53 Emmanuel Philipot, La Vie et l’œuvre littéraire de Noël du Fail, gentilhomme breton, Paris, Champion, 1914 ; 
plus récemment, Valerio Cordiner, Quod facit ad rem. Du Fail e il discorso esemplare nel Cinquecento francese, 
Manziana, Vecchiarelli, 2008. 
54 Louis Loviot « Le mystérieux seigneur de Cholières », Revue des Livres Anciens, 1913-1914, t. 1, p. 37-49 ; 
complété par P. F. Sands, « A fragment of an unpublished theological work by Jean Dagoneau de Cholières », 
B.H.R., 1965, t. 27, p. 495-512; Francis C. Valette, « Note sur les Meslanges Poétiques de Nicolas de 
Cholières », BHR, 1968, t. 30, p. 355-6. 
55 André Janier, Les Serées du libraire-imprimeur poitevin Guillaume Bouchet, Paris, Champion, 2006, p. 51, 
n. 189. 
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…mais le Juge, parties ouyes, declara les defendeurs mal et folement intimez, avec 
adjudication de despens, taxez à deux pots de vin et la suite, et que ce mot chic chic bien 
enté pouvoit facilement, et de gré à gré en engendrer une chiquenaude, voire demie 
douzaine.56 

  
Le jugement repose sur l’association phonique entre « Chiquanours », « chic chic » et 
« chiquenaude », substantif qui n’est pas sans rappeler l’épisode rabelaisien des noces de 
Basché, dans lequel les « chicanoux » étaient copieusement battus. Dans l’anecdote suivante, 
les étudiants de Poitiers invoqueront ce précédent jurisprudentiel pour justifier une 
interprétation tendancieuse de la loi57 : d’Angers à Poitiers, le jugement facétieux semble se 
diffuser, et s’engendrer de lui-même. Quant aux devisants de Cholières, ils consacrent 
quelques développements à la personne du magistrat, en particulier au juge intègre, dans la 
troisième matinée ironiquement intitulée « Des mains des advocats : s’il est loisible aux 
advocats de prendre », sous-entendu, les deniers de leurs clients58. Ils s’en prennent ainsi plus 
volontiers à l’avocat, à cette cible traditionnelle du discours satirique considérée comme une 
figure de la chicane et du discord, alors que, chez les trois auteurs, le juge incarne une forme 
d’autorité plus ambivalente, puisqu’il est celui qui peut rendre l’accord possible.  
 

- La bigarrure et le jugement facétieux  
 

Les « contes et discours bigarrés » ne se contentent pas de recueillir bons mots et 
jugements facétieux : ils tendent aussi, par l’entremise des devisants ou par le seul montage 
textuel, à interroger ces jugements, à en apprécier la portée ou la moralité. Ces recueils 
mettent en effet l’accent sur la pratique des devis, c’est-à-dire sur les divers « propos » 
échangés par les entreparleurs au niveau du dialogue encadrant, ainsi que sur les discours 
tenus par les protagonistes des nouvelles encadrées. Ils reposent donc sur un double principe 
d’alternance et d’enchâssement permettant de faire dialoguer les différents morceaux 
discursifs ou narratifs. Les devisants des Serées ont pour habitude de bavarder, en multipliant 
les digressions, autour d’un sujet souvent très vaste, prétexte à rapporter quantité de faits et de 
dits plaisants. Le neuvième chapitre, qui tourne par endroits au petit recueil de bons mots et 
de « doubtes » facétieux, est ainsi guidé par une série de questionnements, qui en scandent la 
progression. Bien que de véritables débats suivis, à la façon de L’Heptaméron, soient 
rarissimes, et que Bouchet n’exerce guère son jugement sur les matières qu’il brasse, les 
convives soulèvent quelques questions cruciales : « dont pouvoit proceder la multitude des 
procés, et la grande longueur d’iceux », comment il seroit possible « d’elire des Magistrats de 
bonne conscience », ou encore quelle qualité, de la mémoire ou de l’entendement, est la plus 
utile au juge59. Ces devis pour le moins lâches se soldent parfois par des jugements collectifs, 
comme lorsque les participants de la « serée » s’entendent pour condamner, à l’instar de Du 
Fail et de bien d’autres, la vénalité des charges60. L’apparent sérieux de ces échanges ne 
saurait pourtant se concevoir indépendamment du répertoire facétieux qui vient à la fois les 
illustrer et les complexifier. Dans ces recueils bigarrés, il est fréquent qu’un conte 

                                                
56 Noël du Fail, op. cit., t. II, p. 14-15. 
57 « Les Escholiers de Poitiers sur la defense faicte par l’Assesseur, ne porter espees chez Maturin le Pasticier, 
les trainoient apres eux alleguans qu’il n’y avoit contravention à la sentence : et qu’en pareils et semblables 
termes il avoit esté jugé dernierement par le Juge d’Angers avec le Chiquanous d’Aurillé, et que sententia in 
simili facit jus. l. nescio. ff. de vasquinis tollendis. » (ibid.). 
58 Cholières, Les Matinées, in Œuvres du Seigneur de Cholières, éd. Éd. Tricotel, notes, index et glossaire par D. 
Jouaust, préface par Paul Lacroix, Bassac, Plein chant, 1994, t. I, p. 108 sq. 
59 Guillaume Bouchet, op. cit., II, p. 146, 154, 163 (reprint p. 114, 116, 118). 
60 Ibid., p. 155-156. 
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ouvertement facétieux soit pris au sérieux par la compagnie, et qu’inversement, les devisants 
fassent de tel développement érudit un prétexte pour multiplier les plaisanteries61. 
L’alternance des tons et des registres, née du geste de compilation et de l’esthétique de la 
bigarrure, ne va pas sans brouiller la frontière qui distinguerait le sérieux du plaisant, les 
savoirs de la facétie. Dans les Serées et les Contes et discours d’Eutrapel, le montage textuel, 
ainsi que les différentes bribes de débats, posent constamment le problème de l’évaluation, et 
dans le cas qui nous occupe, de l’évaluation morale des plaisanteries juridiques ou de la 
violence exercée par la justice62. L’esthétique de la varietas ne peut être tout à fait neutre : la 
pratique de la compilation permet des rapprochements, orchestre des rencontres entre des 
bribes textuelles hétérogènes, et ne manque pas de susciter chez le lecteur des 
questionnements de nature éthique. Ces problèmes d’appréciation sont parfois thématisés au 
sein même des devis. Dans la quatorzième « serée », au terme d’un récit relatant une énième 
erreur judiciaire due à la perfidie d’un matois, le narrateur évoque la réaction hésitante de 
l’assistance : 

 
Ceux de la Seree commençoient à rire, encores que ce fust une Tragedie, quand quelqu’un 
leur va dire qu’il vouloit faire un conte d’un Juge qui ne vouloit pas qu’un bourreau, qu’il 
avoit envoyé bien loing de là, perdist ses peines…63  

 
Le rire provoqué par une anecdote tragique s’interrompt brutalement et cède la place à une 
nouvelle histoire judiciaire, à la tonalité mi-sérieuse mi-comique. À l’image de ce rire avorté, 
le mélange des registres caractéristique des discours bigarrés64 jette ainsi un jour singulier sur 
les facéties judiciaires et leur ton à la fois sérieux et ludique. 
 

- Le juge, tiers et moyenneur facétieux 
 

Dans les recueils de Cholières et surtout dans les Contes et discours d’Eutrapel, le 
juge facétieux, ou plus généralement le juge bon compagnon, est bien plus qu’un simple 
protagoniste des contes : il constitue souvent une sorte de modèle pour appréhender les devis 
eux-mêmes, ainsi que les différents rôles joués par les interlocuteurs du dialogue-cadre. Dans 
les « contes » comme dans les « discours » de son recueil, Du Fail semble accorder une 
grande importance à la figure du « tiers et moyenneur »65, du médiateur qui crée les 
conditions de l’accord entre les hommes et qui tâche de rétablir, par-delà les conflits, des liens 
amicaux entre voisins d’un même rang. L’archétype en est le seigneur Ingrand, qui imagine, 
dans le chapitre VI (« L’accord entre deux Gentils hommes »), un véritable protocole de 
                                                
61 Lors de la sixième « serée », telle anecdote grivoise et scatologique ne suscitera pas le rire de la compagnie, 
mais une réaction curieusement pensive : « Ce qui sembla si estrange à ceux de la Seree, qu’ils l’estimerent estre 
un songe » (op. cit., II, 37, reprint p. 87). Le conte facétieux est considéré comme une curiosité étrange : il est 
donc proprement pris au sérieux, comme si la réception du morceau narratif était influencée par la gravité des 
matières qui l’environnaient. 
62 Sur le problème de l’évaluation de la violence dans la narration comique, voir Guy Demerson, « Rabelais et la 
violence », in Humanisme et facétie : quinze études sur Rabelais, Orléans, Paradigme, « L’Atelier de la 
Renaissance », 1994, p. 291-308. 
63 Guillaume Bouchet, op. cit., III, p. 88 (reprint p. 172). Voir aussi un passage de la neuvième « serée » : « Ils 
vouloient rire de ce sçavant Magistrat, mais ils en furent empeschez par quelqu’un, qui commença ainsi. » II, 
p. 153 (reprint p. 116). 
64 Sur le mélange des tonalités dans la narration brève, et plus particulièrement dans les recueils « bigarrés », voir 
Marie-Claire Thomine, « Mélange, bigarrure, farcissure : les conceptions de l’hybride dans le récit bref au XVIe 
siècle », Fiction narrative et hybridation générique dans la littérature française, actes du colloque de Nice 
d’octobre 2005, éd. H. Baby, Paris, L’Harmattan, 2006, p. 73-90. 
65 L’expression sert à désigner le seigneur Ingrand (op. cit., I, p. 286). Au sujet du moyenneur, voir aussi, dans 
les actes, la contribution de Bruno Méniel. 
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réconciliation suite à l’incident cornu qui a opposé la maison de Fanfreluchon à celle du 
Fossé. L’appointeur, en bon metteur en scène, est sensible au moindre rouage de la comédie 
sociale, aux plus infimes exigences de l’honneur et de la préséance. Il multiplie les formules 
et les prescriptions figées, s’aidant d’un discours protocolaire pour mieux préserver l’honneur 
des parties, et transforme le formalisme caractéristique du droit en un véritable 
sanctuaire : l’apparente neutralité du discours juridique permet de préserver l’amour-propre de 
chacun – notamment celui des dames – tout en servant, in fine, le retour de la convivialité, et 
donc d’une forme de liberté66. Ingrand, voisin et « parent » des parties, n’est manifestement 
pas magistrat, mais présente son programme narratif comme un véritable « arrest »67. Cet arrêt 
plaisant rétablit un rituel de sociabilité, il réconcilie les hommes en mêlant joyeusement les 
genres : la rigidité judiciaire, loin de s’opposer au naturel de la convivialité (voire à 
l’obscénité68), la favorise. 

Dans les Contes et discours d’Eutrapel, tout se passe donc comme si la figure du juge 
pouvait être dépassée, voire englobée, par celle du moyenneur. Ce dernier peut être un 
magistrat, un seigneur local, mais aussi un simple voisin, c’est-à-dire une instance extra-
judiciaire ou plutôt « infra-judiciaire », à l’image de Perrin Dendin, l’appointeur de procès du 
Tiers Livre, le laboureur qui réglait plus de différends dans les halles « qu’il n’en estoit vuidé 
en tout le palais de Poictiers »69. Le bon juge doit savoir, selon Eutrapel, être « bête de 
compagnie », c’est-à-dire se rendre familier aux autres hommes, ne pas hésiter à tourner lui-
même la broche dans la cuisine, comme le commun des mortels : il doit rendre son jugement 
sur les lieux mêmes du délit et fait partie intégrante du tissu social70. Dans le cas de conflits 
peu graves, qui relèveraient plutôt de ce que l’Ancien Régime nomme la procédure « à 
l’ordinaire », les procès ne sont donc pas un moyen satisfaisant de régler les différends. On ne 
résout pas le problème de la conflictualité en recherchant à tout prix, au risque d’en faire une 
idole, la sentence judiciaire. Eutrapel raille à ce sujet l’esprit chicaneur qui ne rêve que 
« d’avoir une bonne sentence, un bon arrest, et le garder soigneusement en l’escrin de son 
                                                
66 Ingrand souhaite « traiter cecy comme une ceremonie de grande importance » afin que les femmes « ayent 
occasion se contenter, pour le moins ne se regarder de travers ». Rien n’est donc laissé au hasard, même si les 
hommes pourront aller plus librement, « comme ils pourront et sans ordre » avant de boire pinte à la taverne. 
Tous finiront cependant par « s’entr’embrasser, disner ensemble, et boire les uns aux autres à carous, à fer 
esmoulu » : ces dernières expressions suggèrent que la conflictualité est devenue ludique (ibid., p. 287-289). 
67 « Quoy fait, le Seigneur des Orades, auquel je renvoie l’execution du present arrest, viendra à la traverse, 
comme vous voyez aux Comedies Mercure survenir à l’improviste » (p. 289). Cet ultime médiateur, comparé au 
deus ex machina de la comédie, s’assurera de la mise en application de l’arrêt. La métaphore théâtrale est ici 
particulièrement révélatrice : Ingrand met en scène une réconciliation totalement factice, mais qui cherche 
extérieurement à satisfaire aux exigences du hasard et de la vraisemblance (cf. « surviendra Monsieur du Fossé 
se promenant… »). 
68 Pour une lecture « obscène » de cet extrait, voir la contribution de Gilles Polizzi, « L’effet de la bigarrure : Les 
Contes et discours d’Eutrapel comme danse macabre », Contes et discours bigarrés, actes du colloque du 19 
mars 2010, Cahiers V.-L. Saulnier, n°28, PUPS, à paraître en 2011. 
69 Rabelais, Tiers Livre, in Œuvres complètes, éd. cit., ch. XLI, p. 479. Bridoye précise ironiquement que 
l’appointeur n’est pas « juge » mais « home de bien ». Ces « médiateurs-arbitres », notables divers ou curés, 
jouent un rôle essentiel dans la réalité judiciaire du temps. Benoît Garnot rappelle ainsi l’importance, en plus des 
nombreuses justices subalternes (telles les justices seigneuriales), de l’infrajustice dans la France de l’Ancien 
Régime : « L’infrajustice repose sur un consensus social au niveau local ; ce consensus s’accorde en particulier 
sur la nécessaire intervention de tiers, individuels ou collectifs, pour parvenir à un règlement qui, de ce fait, 
prend concrètement force d’obligation morale et sociale aux yeux non seulement de ces parties, mais de tous les 
membres de la communauté concernée. » (Justice et société en France aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, Gap, 
Ophrys, « Synthèse histoire », 2000, p. 86). 
70 La thèse de Du Fail est défendue dans le chapitre IX des Contes et discours d’Eutrapel, « Que les Juges 
doivent rendre Justice sur les lieux ». Cette proximité spatiale est aussi proximité de mœurs : Eutrapel, sur le 
point d’aller plaider à Paris, fait l’éloge d’un « Juge de nostre temps, qui estoit beste de compagnie », et qui est 
surpris « tournant la broche en la cuisine d’un Chanoine » (op. cit., I, p. 310). 
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coffre »71. Au lieu de flatter le ressentiment et les passions tristes des hommes, le bon juge 
doit, quand la situation le permet, formuler des sentences de conciliation, et même de 
convivialité, en condamnant par exemple les habitants d’un village à banqueter ensemble72. À 
la limite, et ce n’est pas un des moindres paradoxes de l’homme de loi qu’est Du Fail73, la 
justice aspire idéalement à son propre dépassement dans la sociabilité. 

C’est probablement une des raisons pour lesquelles, chez Du Fail, les devis se 
présentent à plusieurs reprises sous la forme du trilogue : derrière la figure du sage Polygame 
se cache celle du juge moyenneur. Le doyen des Contes et discours aime, dans les débats, à 
remplir l’office de juge, tout en assistant avec délectation aux continuelles joutes que se 
livrent ses compagnons. Alors qu’Eutrapel est une figure de l’emportement, de la vivacité et 
du mouvement perpétuel, Polygame fait plus volontiers preuve de lenteur et de prudence, 
comme en témoigne son parler tardif. Lors d’un débat sur le sujet obscur des pratiques 
alchimiques, le devisant refuse de se prononcer, et diffère son jugement : 

 
Polygame lors, qui étoit assez tardif en ses jugements, car de fol juge brève sentence, étoit 
au bout de ses finesses, sur la vérité de cette pourpensée [vantée] et haut louée science 
chemiste : laquelle n’osoit assurer, pour n’y entendre rien que pour ouïr dire à des hommes 
vains, et notables advanceurs de contes et crédits.74 

 
Polygame s’oppose, par ses louables scrupules, aux bonimenteurs que sont les alchimistes, 
mais aussi aux « fols juges » évoqués par le proverbe. Pourtant, ce juge flegmatique et avisé, 
ici au bout de ses « finesses », n’est pas toujours cette pure incarnation de la rigueur et de la 
sévérité : lui-même conteur, il est sensible aux séductions des « brèves sentences » et de 
l’eutrapélie, et incarne à plusieurs reprises le plaisir pris au conflit facétieux75. Il occupe 
parfois la fonction de tiers, mais n’en est pas pour autant un tiers désintéressé, puisqu’il prend 
parti dans les débats. Dans les recueils bigarrés de Cholières, y compris dans La Guerre des 
Masles contre les Femelles (1588), se retrouve cet esprit de conciliation facétieuse, mais le 
rôle de moyenneur est en général endossé par le JE, véritable persona de l’auteur. Dans la 
deuxième « matinée », où l’on se demande « si la jurisprudence est à preferer à la medecine », 
Scipion, le représentant des légistes, s’oppose à Girolamo, le champion des médecins. Les 
deux hommes ne parviennent pas à s’accorder, chacun campant sur ses positions avec une 
opiniâtreté désespérante. Grâce à son intervention, Monsieur de céans parviendra, contre toute 
attente, à trouver une solution temporaire au conflit. Faute de concilier les thèses et les idées, 
il réussira à accorder les deux jouteurs, en se fondant humoristiquement sur un précédent 

                                                
71 Ibid., I, p. 213-214. 
72 C’est en particulier la méthode adoptée par Perrin Dandin (Rabelais, op. cit., p. 480) et par les juges du 
« Royaume de Fez » dans les Contes et discours d’Eutrapel (éd. cit., I, p. 313). Pour Du Fail, cet idéal convivial 
est aussi lié à une exigence d’efficacité et de rapidité : le juge entend les parties, et après « avoir ouy quelques 
voisins, il donne sa sentence sur le champ ». 
73 De même, en instaurant le règne parfait de la justice nobiliaire, le recueil d’arrêts de Du Fail est voué 
idéalement à la disparition : « Quoy donc dira quelqu’un que servira ton livre, / Ton recueil des Arrests qu’il ne 
faudra plus suivre / Quand ce beau temps viendra qu’on gardera la foy / Et le noble fera de ses subjects la loy ? » 
(Mémoires recueillis et extraits des plus notables et solennels Arrests du Parlement de Bretagne, éd. cit., p. 333). 
74 Contes et discours d’Eutrapel, éd. cit., I, p. 326 (nous soulignons). 
75 Voir notamment le début du chapitre XXXIII, « De la Moquerie » : « Polygame qui distribuoit le plus de son 
plaisir aux honnestes combats de ces deux parfaits amis, escoutoit Lupolde (…) » (ibid., II, p. 292). Si Polygame 
peut être considéré comme un avatar du juge, sa position dans le trio mériterait d’être éclairée par d’autres 
modèles : modèle familial (Polygame comme aîné, Eutrapel et Lupolde comme frères ennemis), modèle scolaire 
(Polygame comme maître lors d’une disputatio) ou encore modèle ludique (arbitre-spectateur lors d’une joute 
entre deux champions). 
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jurisprudentiel, sur une sentence facétieuse empruntée au Discours de l’incertitude, vanité, et 
abus des sciences de Corneille Agrippa76 : 

 
« De ma part, je me souviens avoir leu que ceste mesmes dispute a esté autres fois mise sur 
le bureau, où le procés estant instruit des deux costez, la matiere touchant la precellence de 
la jurisprudence et medecine fut debattue à plein fonds. Toutesfois le procés ne peut estre 
vuidé que par la bouche des parties mesmes. De fait le juge fit appeler les parties, et leur 
demanda quelle estoit la coustume de mener au gibet les malfaicteurs, et en quel ordre 
marchoient le larron et le bourreau. Eux respondans que le larron alloit devant et que le 
bourreau suivoit, il fonda là dessus sa sentence, que les legistes donques doivent marcher 
devant, et qu’aprés les suivroient les medecins. » 
Ce compte fut à peine achevé que mes deux ergoteurs commencerent à s’esbouffer de rire, 
et à se prendre par le nés, disans qu’ils avoient esté payez ainsi qu’ils meritoient ; et par ce 
moyen la partie fut remise à une autre fois.77  

 
 

Au terme de ce parcours apparaît donc un ultime point de contact entre la facétie et le 
jugement de droit : tous deux ne cessent, une fois prononcés ou mis par écrit, d’être 
réemployés par de nouveaux locuteurs, et servent généralement de nouveaux desseins. Si la 
bonne « rencontre » se doit en essence d’être improvisée, elle peut aussi bien être adaptée à 
une situation inédite, ou simplement répétée voire réécrite à l’intention d’un public nouveau : 
à la Renaissance, les facéties circulent constamment d’un recueil à l’autre78. Les bons mots, 
comme les sentences juridiques, peuvent être introduits dans de nouveaux contextes et 
constituer à la fois un point d’aboutissement (sous la forme d’un arrêt) et un point de départ 
pour des discours ultérieurs79. Dans les « contes et discours bigarrés » des années 1580, la 
pratique de la compilation et de la mise en recueil permet ainsi de renouveler cette matière et 
de lui assigner de nouveaux usages, en la mettant en relation avec d’autres types de discours, 
et en l’enchâssant au sein des « propos » tenus par les devisants. Les jugements facétieux 
invitent alors à repenser l’opposition traditionnelle entre la parole sentencieuse et la parole 
facétieuse, mais aussi entre le jugement et l’esprit. La facétie n’induit pas nécessairement une 
suspension du jugement moral : pensée de la rapidité, elle invite dans son apparente gratuité à 
réfléchir sur les normes. 
 
 

Nicolas Kiès 
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76 Déclamation sur l’incertitude, vanité, et abus des sciences, traduite en françois du latin de Henry Corneille 
Agrippa (par Louis de Mayerne Turquet), Paris, J. Durand, 1582, in-8°, ch. LXXXII, p. 413. 
77 Matinées, éd. cit., p. 86-87. 
78 Au début de la quatorzième « serée », l’auteur met en évidence la relativité des notions de « nouveauté » et 
d’« ancienneté » en matière de « contes » et de « rencontres » : « Et puis, il m’a esté force de colliger et les 
vieilles rencontres et les nouvelles de ceux qui ont esté attaints par justice, pour satisfaire à tous : car il en y a qui 
aiment tant les choses vieilles, qu’ils mesprisent tout ce qui est de nouveau : et encores qu’il soit nouveau, s’ils le 
pensent vieil, ils le trouvent bon : ou au contraire, ceux qui aiment la nouveauté, laissent les vieilles rencontres : 
les trouvant bonnes s’ils les prennent pour nouvelles. Et qui ne sçait aussi, que les vieux contes peuvent estre 
nouveaux à ceux qui ne les ont point ouïs, et les nouveaux vieux à ceux qui desja les sçavent ? » (III, p. 38, 
reprint p. 159). 
79 Je remercie Jean-Claude Arnould d’avoir attiré mon attention sur les conditions de production et de réception 
de ces énoncés juridico-facétieux. 


